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Objectif 

•  Présentation de la notice de la ville de Zurich 

•  Présentation de l’histoire de l’apparition 

•  Protection de la santé des travailleurs 

•  Implication de différents services de la ville de Zurich 

Ø  Police du feu / police du commerce + protection de 

l’environnement et de la santé 

•  Echange d’informations entre les cantons 
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Contenu 

•  Déclic pour attirer l’attention sur la consommation de 
narguilés 

•  Dangers pour le corps humain dus au monoxyde de 
carbone (CO) 

•  Valeurs limites et valeurs indicatives CO 

•  Extraits des contrôles réalisés dans la ville de Zurich 

•  Présentation de la notice « Fumoirs avec consommation de 
narguilés » 

•  Autres 
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Déclic pour attirer l’attention sur la 
consommation de narguilés 

•  2014, canton de St-Gall 
•  Effondrement d’une jeune de 18 ans après qu’elle se soit rendue 

dans un bar à narguilés 

•  Concentration de CO de 25,7 % dans le sang artériel  
(taux normal : 5 %) 

Ø  empoisonnement au CO dû à la consommation de narguilés 

•  2011, ville de Zurich 
•  Contrôle à l’aide de capteurs de CO (police du feu) 

•  Information sur la problématique : groupe de projet rassemblant  
plusieurs services 
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Qu’est-ce qu’un narguilé/comment fonctionne-t-il ? 

•  Narguilé = shisha, hookah ou hubble bubble 

•  Apparu au XVIe siècle en Egypte 

•  Hier : délassement, hospitalité ou conclusion de marchés 

•  Aujourd’hui : boom, surtout chez les jeunes 

•  Le charbon de bois est carbonisé à une température de 100°C 

environ. 

•  Température de combustion de la cigarette : 800-900°C 

•  Pas de purification de la fumée avec de l’eau 
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Dangers pour le corps humain dus au  
monoxyde de carbone (CO) 
•  CO = substance toxique par inhalation incolore, inodore et de goût 

neutre 
•  Le charbon de bois est carbonisé à une température de 100°C 

environ 
•  Température de combustion de la cigarette : 800-900°C 
•  Combustion incomplète 

•  Env. 10 fois plus de CO / d’absorption de substances nocives par 
rapport à la cigarette 

•  Quantités bien plus importantes de CO par rapport à la fumée de cigarette 
•  Durée de fumée plus longue (1 heure) 

•  Affinité dans le sang du CO 250 fois plus élevée par rapport à 
l’oxygène 

•  Transmission de maladies infectieuses (herpès, hépatite, etc.) 
•  CO / substances novices moins solubles dans l’eau 
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Valeurs limites et valeurs indicatives CO 

Brochure de la Suva « Valeurs limites d’exposition aux postes 
de travail » 
 
•  Valeur VME : 35 mg/m3 (30 ppm) 
•  Valeur VLE : 70 mg/m3 (60 ppm) 

•  Valeur dans les locaux non-fumeurs : 15 mg/m3 (13 ppm)  

(source : Office fédéral allemand de l’environnement) 
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Extraits des contrôles réalisés dans la 
ville de Zurich 
•  Contrôles inopinés du groupe de projet dans différents bars 

Valeurs mesurées et dépassements 
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Infractions aux lois suivantes   

•  Loi sur la protection contre le tabagisme passif (LPTP) /  
Loi sur l’hôtellerie et la restauration (LHR) 

•  Interdiction de fumer / nécessité de fumoirs 

•  Non-respect des zones fumeurs 

•  Dispositions sur l’aération 

•  Annexe au contrat de travail 

•  Loi sur le travail (LTr) 

•  Conditions de transport dangereuses du charbon 

•  Loi sur les denrées alimentaires (LDAI) 

•  Préparation du charbon à proximité de denrées alimentaires 
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Photos 
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Notice «Fumoirs avec consommation de  
narguilés (shishas) »  
 

•  Objectif de protection : éviter la mise en danger de tiers 

(travailleurs, clients) par des émissions nocives dues au 

tabagisme passif de tout type 
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Notice «Fumoirs avec consommation de  
narguilés (shishas) »  
 

https://www.stadt-zuerich.ch/content/dam/stzh/gud/Deutsch/Umwelt/Bauen/Merkblaetter%20und%20Formulare/gastwirtschaften_lm_betriebe/Raucherraeume-Wasserpfeifen.pdf
https://www.stadt-zuerich.ch/content/dam/stzh/gud/Deutsch/Umwelt/Bauen/Merkblaetter%20und%20Formulare/gastwirtschaften_lm_betriebe/Raucherraeume-Wasserpfeifen.pdf
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Notice « Fumoirs »  
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Notice «Fumoirs avec consommation de  
narguilés (shishas) »  
 

•  Objectif de protection : éviter la mise en danger de tiers 

(travailleurs, clients) par des émissions nocives dues au 

tabagisme passif de tout type 

•  Présentation du concept de fonctionnement 

•  Autorisation pour une installation de préparation du charbon 

•  Narguilés électroniques = narguilés traditionnels 
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Autres / questions 

•  Augmentation des impôts sur le tabac 

•  Autres notices 

Pour toute question : 
Protection de l’environnement et santé publique, ville de Zurich : 
Umwelt- und Gesundheitsschutz Stadt Zürich  
Arbeitsinspektorat 
8021 Zürich 




